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ucune äutre expression ne säuräit mieux cäräcteériser les eéveénements qui se deéroulent en
Roumänie depuis le mois de märs. Il ne s’ägit, en reéäliteé ,  ni d’un eépisode isoleé ,  ni du zeè le
excessif d’un quelconque fonctionnäire ou d’un policier en furie, mäis bien d’une perseécution

systeémätique du mouvement ouvrier roumäin. Les sociälistes roumäins se voient litteérälement pläceés
hors lä loi ; päs une seule gäräntie constitutionnelle n’est plus respecteée pär les äutoriteés. 

A
Le droit  d’ässociätion,  le  droit  de reéunion,  lä  liberteé  de lä  presse :  tout celä est  solennellement

gäränti pär lä loi fondämentäle de l’ÉÉ tät roumäin, mäis tout celä cesse d’exister deès qu’un sociäliste
entend en fäire usäge. L’invioläbiliteé  du domicile est fouleée äux pieds de mänieère inouïäe, le courrier qui
nous est ädresseé  n’ärrive jämäis entre nos mäins, nos fonds sont säisis et deérobeés pär lä police, et l’on
ose recourir äè  lä violence lä plus brutäle contre nos personnes däns les prisons et les commissäriäts. 

On  nous  deécläre  eé trängers ;  nous  qui  sommes  pourtänt  de  bien  meilleurs  Roumäins  que  les
ässässins de notre peuple ; on nous quälifie de vägäbonds ; nous qui vivons honneê tement du fruit de
notre träväil ; et l’on tente de nous imposer une reésidence forceée, en bännissänt des villes vers leurs
villäges d’origine les ouvriers äctifs däns le mouvement.

Le signäl de ce reégime infernäl imposeé  pär lä reéäction roumäine ä eé teé  donneé  äè  lä fin du mois de märs
de cette änneée.

Ce n’est päs ici le lieu de nous eé tendre longuement sur les troubles ägräires en Roumänie ; il suffit
de constäter que notre päys est le seul en Éurope äè  se situer, en mätieère de survivänce du serväge,
encore derrieère lä Russie. Notre äristocrätie, äncienne et nouvelle, demeure äujourd’hui mäïêtresse du
träväil päysän, elle dispose encore des femmes et des enfänts des cultiväteurs. De läè  proceèdent leur
effroyäble miseère et leur profonde ignoränce ; äè  peine 7 äè  8 % de notre populätion ruräle connäïêt les
premiers rudiments de lä lecture et de l’eécriture. Telle est l’origine des souleèvements päysäns.

AÀ  celä  vint  s’äjouter  lä  propägände  äntiseémite  des  libeéräux,  äujourd’hui  äu  pouvoir  ;  cette
propägände  ä  indeéniäblement  fäciliteé  l’eéclätement  du  mouvement  päysän.  Certes,  on  eé täit  loin  de
s’ättendre  äè  ce  qu’il  prïêt  une  telle  ämpleur  et  que  les  päysäns  s’en  prissent  non  seulement  äux
proprieé täires terriens juifs, mäis äussi äux proprieé täires roumäins.

Que  firent  donc  les  libeéräux  pour  se  deéchärger  de  lä  responsäbiliteé  qui  pesäit  sur  eux  ?  Ils
orgäniseèrent l’un des plus gränds mässäcres que l’histoire des guerres civiles äit jämäis connus.  AÀ
coups de cänons et de fusils, ils äbättirent neuf mille päysäns qui ne disposäient pour toute ärme que
de bäê tons et de fleéäux. Des villäges entiers furent räseés. Des centäines de päysäns furent condämneés äè
mort pär des tribunäux militäires, ävänt meême que l’eé tät de sieège n’euê t eé teé  proclämeé . Däns les villäges
ouè  l’insurrection äväit eécläteé , on seé lectionnä quelques päysäns suspects pour chäê tier le villäge de sä
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pärticipätion äux troubles. Däns d’äutres villäges, pourtänt demeureés cälmes, on tuä des päysäns äfin
de preévenir des troubles !

AÀ  peine pärvenu äu pouvoir, le pärti libeéräl fit preuve d’une soif de vengeänce frisänt lä deémence.
C’est  äinsi  qu’il  voulut eé touffer les  remords de sä mäuväise  conscience,  cär lui  qui  äväit  gouverneé
pendänt 30 des 41 änneées du reègne du roi Chärles, porte en dernier ressort lä responsäbiliteé  de ces
cätästrophes, pour ävoir läisseé  pässer le moment des reé formes les plus neécessäires. Il entendäit en
outre fäire montre de sä force devänt l’Éurope et prouver äux finänciers europeéens qu’il existäit un
gouvernement ferme, cäpäble de mäintenir l’ordre. Les päysäns roumäins furent trähis pär les libeéräux
pärce qu’ils n’äväient päs suivi leurs conseils jusqu’äu bout.

C’est eégälement du deésir des libeéräux de se blänchir äux yeux du monde de toute responsäbiliteé
däns  les  troubles  ägräires  qu’est  neée  leur  ässertion  mälhonneè te  selon  läquelle  les  sociälistes  en
seräient les coupäbles.

Ils  voulurent rendre notre mouvement responsäble de leur propre ignominie.  Ils äväient contre
nous  des  hommes  äu  lourd  pässeé .  Les  libeéräux  roumäins  se  väntent  d’ävoir  äneéänti  l’äncien
mouvement sociäliste de Roumänie. Ils l’ont tout simplement ächeteé , en octroyänt äux intellectuels des
postes, des mändäts et des digniteés ; ils ont ensuite disperseé  l’eé leément ouvrier, en poussänt une pärtie
vers le nätionälisme, une äutre vers l’äntiseémitisme, une troisieème vers l’indiffeérence. Depuis moins de
deux äns, un nouveäu mouvement ouvrier ä vu le jour, qui s’est deéveloppeé  ävec vigueur en conservänt
un cäräcteère  sociäliste  pärfäitement  pur.  Tänt  que  les  libeéräux  se  trouväient  däns  l’opposition,  ils
tenteèrent d’eé täblir des liens secrets ävec ce nouveäu mouvement — certäins änciens sociälistes, rällieés
äux libeéräux, nous proposeèrent reégulieèrement des subventions pour nos journäux —, ce qui leur äuräit
permis de  diriger en coulisses le  mouvement ouvrier,  tout  en le  condämnänt publiquement.  Il  est
superflu de preéciser que nous ävons repousseé  ces propositions ävec le plus gränd meépris, et que nous
ävons pris les dispositions neécessäires pour qu’elles ne se renouvellent point. On comprend deès lors lä
räge des libeéräux äè  notre eégärd.  Il  convient äussi  de gärder äè  l’esprit  qu’en Roumänie,  il  n’existäit
jusqu’älors que deux pärtis, le libeéräl et le conserväteur, et qu’un pärti nouveäu comme le noê tre est
susceptible d’influer notäblement lä vie politique.

AÀ  peine  inställeé  äu  pouvoir,  le  pärti  libeéräl  prit  des  mesures  contre  nous.  Lä  premieère  fut  lä
confiscätion de notre journäl pendänt un mois entier,  bien que lä leégislätion roumäine interdise lä
confiscätion säns  jugement  preéäläble.  Puis  vinrent  les  perseécutions  et  les  ärrestätions  de tous  les
cämärädes  en  vue.  Des  centäines  d’entre  nous  furent  retenus  däns  les  prisons  et  les  cäsernes.  AÀ
Bucärest, cent dix membres du syndicät des cheminots furent purement et simplement äppeleés sous
les dräpeäux et mäintenus äè  lä cäserne pendänt dix jours. Nombre de ces deé tenus n’eé täient nullement
des soldäts, et les äutres äväient depuis longtemps sätisfäit äè  leurs obligätions militäires. On croyäit,
pär ce moyen illeégäl, preévenir une greève des employeés des chemins de fer que l’on redoutäit.

Il  suffisäit  que quelqu’un fuê t  connu comme membre d’un syndicät ou d’une de nos ässociätions
politiques  pour  eê tre  äussitoê t  poursuivi  et  ärreê teé .  L’eéditeur  meême  de  notre  orgäne  de  pärti  fut
äppreéhendeé .  Depuis  quätre  mois,  un  certäin  nombre  de  cämärädes  croupissent  en  prison,  pärmi
lesquels ȘȘ tefän Gheorghiu de PloiesȘti, äccuseé  d’ävoir insulteé  un officier des pompiers däns lä presse.
Gheorghiu fut träduit devänt un tribunäl militäire, bien qu’il ne fuê t ni reéserviste ni soldät en äctiviteé  äu
moment  des  fäits  qui  lui  eé täient  reprocheés.  Pärticulieèrement  reévoltänte  fut  l’ärrestätion de  douze
membres du syndicät des cheminots de PäsȘcäni. Trois d’entre eux furent säuvägement bättus, ce qui
releève des prätiques couräntes däns les commissäriäts de police roumäins.

Il  fälläit  äè  tout  prix  deé truire notre mouvement.  Les ärrestätions n’äyänt päs reépändu lä terreur
escompteée, on recourut äux expulsions, qui constitueèrent un äbus tout äè  fäit inouïä du pouvoir eé tätique
roumäin. Én l’espäce de deux mois et demi, depuis lä fin mäi, on ä expulseé  de Bucärest huit cent quätre-
vingt-quätre personnes, pour lä plupärt des ouvriers. Pärmi elles figuräient des cämärädes eé trängers
äffilieés  äux  syndicäts  roumäins,  et  notämment  des  ouvriers  de  Tränsylvänie,  souvent  eé täblis  en

2



Roumänie depuis vingt äns et pourvus de femme et d’enfänts.  L’ättitude des äutoriteés roumäines äè
Gälätz fut pärticulieèrement provocänte : ävänt lä grände greève de mässe politique et pendänt lä greève
de lä scierie meécänique Goä tz, lä police expulsäit quotidiennement quelques ouvriers eé trängers, et ce
älors meême que se tenäit notre deuxieème congreès. On cherchäit pär läè  äè  exercer une pression sur les
ouvriers  roumäins.  On  ällä  jusqu’äè  expulser  des  cämärädes  hongrois  qui  n’eé täient  pourtänt  päs
impliqueés däns lä greève, uniquement en räison de leurs sentiments de solidäriteé . AÀ  cette occäsion, il
convient de relever l’ättitude indigne du consul äustro-hongrois de Gälätz, qui n’opposä äux femmes
des expulseés qu’un refus cäteégorique. C’est äinsi que de nombreux ouvriers du päys furent bännis,
conträints d’äbändonner leurs fämilles säns äucune ressource.

Aucune greève ne se deéroule säns que des ouvriers ne soient expulseés.  Mäis tout ce qui peut se
concevoir en Éurope occidentäle et centräle est surpässeé  pär le fäit que des citoyens roumäins sont
expulseés de leur propre pätrie. Celä väut ävänt tout pour les Juifs roumäins. Il est de notorieé teé  publique
que ceux-ci sont exclus des droits politiques, mäis il est tout äussi certäin qu’ils sont sujets roumäins,
puisqu’ils  ne  posseèdent  äucune  äutre  nätionäliteé .  Le  gouvernement  roumäin  les  träite  eégälement
comme des sujets,  en leur  imposänt tous les  devoirs  des citoyens roumäins  et  en premier  lieu le
service  militäire.  Mälgreé  celä,  ces  Roumäins  sont  quotidiennement  expulseés  pär  leur  propre
gouvernement. Mäis qu’ädvient-il lorsque le päys vers lequel les expulseés sont refouleés refuse de les
äccueillir ? Le gouvernement roumäin s’efforce älors de soudoyer un modeste douänier ou pousse les
expulseés äè  träverser lä frontieère sous le couvert de lä nuit. C’est ce qui ärrivä äè  notre cämäräde Lupu
Gruä nberg, secreé täire du syndicät des employeés de commerce de Gälätz, dont non seulement lui-meême,
mäis äussi son peère sont neés en Roumänie. Le cämäräde Läslo fut conduit de nuit äè  lä frontieère et
menäceé  de coups de fusil pär les gendärmes s’il n’obtempeéräit päs äè  l’ordre de lä fränchir. Les freères
Gebhärd äyänt refuseé , on les conduisit äè  Bucärest, on les rouä de coups, on les mit äux fers et on les
envoyä äè  lä frontieère bulgäre. Refouleés de läè ,  on tentä de les embärquer sur un nävire du Dänube äè
destinätion de lä  frontieère  hongroise ou serbe.  Le cäpitäine äyänt refuseé  de les prendre,  ils  furent
conduits, äinsi que d’äutres cämärädes, en un lieu qui nous demeure inconnu !

L’ärbiträire  illimiteé  des  fonctionnäires  trouve  une  illusträtion  fräppänte  däns  le  fäit  que  le
tristement ceé leèbre preé fet  de Gälätz,  Atänäsiu,  deéclärä un jour de sä propre äutoriteé  lä  constitution
suspendue et, sur lä bäse de cet äcte despotique, fit fermer les locäux de trois syndicäts, confisquer
leurs fonds, leurs bibliotheèques et leurs ärchives, et interdit toute reéunion et tout ättroupement däns lä
rue,  äè  l’exception  de  celui  des  demändeurs  d’emploi.  Le  proleé täriät  de  Gälätz  infligeä  une  leçon
meémoräble äè  ce gouverneur äè  lä russe en proclämänt lä greève de mässe politique et en obtenänt äinsi
le reträit de toutes ces mesures ärbiträires.

Apreès  ävoir  expulseé  des Juifs  roumäins,  äpreès  ävoir  imposeé  äè  nos meilleurs cämärädes,  sous le
preé texte de vägäbondäge, une reésidence forceée däns leur commune nätäle, le gouvernement s’en prit äè
des citoyens de nätionäliteé  roumäine incontestäble.  Ce fut le  cäs d’Énein Atänäsov,  neé  en 1876 en
Dobroudjä et devenu, en vertu du träiteé  de Berlin et de lä leégislätion roumäine, un sujet roumäin äpreès
ävoir eé teé  de souche turque. Én cette quäliteé ,  il  äccomplit son service militäire en märs 1894. Apreès
l’ävoir deé tenu douze jours äu poste de police de ConstäntȘä et, bien entendu, pässeé  äè  täbäc, äpreès l’ävoir
ärreê teé  une  seconde  fois  pour  diffusion  de  träcts  sociälistes,  on  deécidä  de  son  expulsion.  On  le
conträignit  äè  embärquer  sur  un bäteäu  en pärtänce  pour  lä  Greèce.  Le  cämäräde  protestä.  AÀ  bord
s’ensuivit une lutte ächärneée ävec les policiers qui tentäient de l’enchäïêner. Le cäpitäine finit pär les
fäire deébärquer. On conduisit ensuite le cämäräde äè  lä frontieère bulgäre, puis äè  lä frontieère hongroise,
ouè  il  fut chäque fois refouleé .  Mäis on ne l’äutorisä päs äè  quitter le bäteäu, ouè  il  se trouve encore äè
l’heure äctuelle !  Nos gouvernänts espeèrent toujours pouvoir soudoyer un fonctionnäire bulgäre et
deéposer notre cämäräde de nuit sur le territoire bulgäre.

Éxäminons äè  preésent un äutre cäs, qui me concerne personnellement. Le gouvernement roumäin
m’äccorde l’honneur immeériteé  de me consideérer comme l’instigäteur du mouvement ouvrier roumäin
äctuel. De läè  proceèdent sä häine et les perseécutions dont je suis lä victime. Je ne m’eé tendräi päs sur
toute lä bässesse et lä soif de cälomnie dont je fäis l’objet, c’est läè  le sort näturel de tout combättänt de
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lä  cäuse sociäliste.  Șous le  preéceédent  gouvernement — äu mois  de  märs — on orgänisä  lors  d’un
meeting une veéritäble chässe äè  l’homme äè  mon encontre, ouè  ne mänqueèrent ni les coups de revolver ni
les coups de bäê ton. Je quittäi le lieu du combät lä teê te blesseée.

Ne pärvenänt päs äè  m’äbättre, on cherche äè  preésent äè  m’expulser. Or, je suis un citoyen roumäin.
Meême si je suis neé  sous lä dominätion ottomäne, däns l’äctuelle Bulgärie, je suis toujours consideéreé
comme un Dobroudjien, cär mon peère et mon gränd-peère eé täient proprieé täires terriens et häbitänts de
lä Dobroudjä. Mon peère eé täit incontestäblement citoyen roumäin depuis l’ännexion de cette province
pär lä Roumänie, lui qui eé täit eé lecteur, et meême conseiller municipäl. Pour mä pärt, en mä quäliteé  de
citoyen roumäin, j’äi duê  äccomplir mon service militäire en tänt que meédecin, je suis eé lecteur, je fus eé lu
äu conseil du deépärtement et j’exerce encore ce mändät äè  preésent. Il y ä quätre mois, le gouvernement
äväit deé jäè  commenceé  äè  preépärer mon expulsion. On commençä pär me deéclärer deéchu de mon gräde
d’officier, pärce qu’un ärticle signeé  de mon nom pärut däns « L’Humanité » de Päris äè  un moment ouè
j’eé täis deé tenu militäirement äè  ConstäntȘä.  Șämedi dernier,  le tribunäl militäire prononçä son verdict
contre moi. On ouvrit ensuite une enqueê te äu sein du conseil du deépärtement, dont je suis membre.
Mes treès honoreés colleègues deécouvrirent soudäin que je n’eé täis päs citoyen roumäin et inviteèrent le
gouvernement roumäin äè  m’expulser. Cette proceédure eé täit illeégäle, et le vice-preésident du conseil du
deépärtement protestä pär une lettre rendue publique. On n’ä päs encore oseé  proclämer mon expulsion,
mäis le jour ouè  celä se produirä, cette infämie constituerä une nouvelle source de conflit däns lä lutte
contre le gouvernement.

Nous,  sociälistes roumäins,  sommes conscients des difficulteés  exträordinäires däns lesquelles se
deéroule notre combät. Mäis nous ne nous sommes päs contenteés, jusqu’äè  preésent, de reésister ; nous
sommes eégälement pässeés äè  l’offensive ävec eénergie. Lä reéäction roumäine serä, elle äussi, väincue. Les
sympäthies et le soutien du proleé täriät internätionäl seront nos meilleurs ällieés däns ce combät ärdu.

Dr. C. Räkovsky.
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